
 
 
 
 

Procédure pour verser le certificat définitif dans « démarches 
simplifiées » pour obtenir son agrément définitif 

 
Cette procédure est basée sur le paragraphe 4.1 – Obtenir mon agrément de la procédure pour réaliser 
ma demande d’agrément en ligne pour la distribution, l’application ou le conseil à l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques. 
 
Une fois votre audit initial réalisé, vous devez transmettre votre certification d’entreprise à la DRAAF de 
votre région. Pour cela, vous devez vous reconnecter sur « démarches simplifiées » puis accéder à votre 
dossier disponible dans l’onglet « traité » ; 
 
Vous transmettrez alors votre certification d’entreprise via la messagerie associée : 
 

1 - Ouvrir votre dossier 
 

 
2 - Ouvrir l’onglet « Messagerie » 

 

https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/demande_agrement.pdf
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/demande_agrement.pdf
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/demande_agrement.pdf


 3 – Envoyer un message en joignant le certificat d’entreprise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le service instructeur vous enverra ensuite votre agrément définitif vous permettant d’exercer votre 
activité soumise à agrément. 
 


